
nace l le , «t le bal lon est r e m o n t é i n s t a n 
t a n é m e n t à u n e g r a n d e h a u t e u r s e diri
g e a n t « m la p le ine m e r . 

A a» nouve l l e de cet acc ident , u n s t e a 
m e r a é t é e n v o y é de W a y m o u t b , e t dee 
b a t e a n x s e n t part is ce Bridport en m ô m e 
t e m p e que l e l ibeboat de L i m e - R e g i s . 
Mais u s o n t dû reven ir s a n s avo ir r i en 
treuvé . Le ballon n e contenai t p a s de 
prov i s ions , dit l a Pall Mail Gazette. On 
• « p è r a e n c o r e qu'il a u r a é té en tra îné 
d a n s l a direct ion de l'Ile de G u e r n e s e y 
• u s u r l e s c ô t e s de F r a n c e , o ù M. P o w e î l 
pourra i t a t terr ir . 

. — M M M M H Î G U I T E A U — Se ize méde
cin» a l i é n i s t e s ont déc laré , aprée u n e 
c o n s u l t a t i o n an c o m m u n , que Gui léau 
n e s t p a s fou e t qu'il doit ê tre cons idéré 
c o m m e r e s p o n s a b l e s de s e s a c t e s . Cepen
dant quale.uas m é d e c i n s conc luent encore 
a l a folie de Gui teau , e t e n part icul ier l e 
doc teur Spi lz i ta , de New-York , qui a 
d é p o s e lundi Le témoin ayant par lé de 
1* dépravat ion morbide m a n i f e s t é e par 
l 'assass inat du prés ident Garfleld, Gui
t e a u a fait u n e nouve l l e s c è n e , er iant 
qu'il n'y ava i t a u c u n e déprav? tion d a n s 
1 a c t e c o m m i s par lui , et qu'il é ta i t bon 
c h r é t i e n . L'huiss ier lui o r d o n n a n t de s e 
ta i re , Guiteau, s a n s tenir compte de cette 
i n j o n c t i o n , s e mit a cr ier : « Je n'ai p a s 
p e u r d'aller à la potence si le Dieu tout-
p u i s s a n t le veut . J'attends u n m i r a c l e de 
Dieu qui j e t tera cet te c o u r e t Ce j u r y par 
l a fenêtre , s'il le j u g e n é c e s s a i r e , pour 
m e protéger.J'ai besoin de p r o c l a m e r c e s 
vér i tés e n face de tout l e peuple a m é r i 
c a i n . » 

De* a v i s a n o n y m e s a d r e s s é s a u x g a r 
d i e n s de la pr ison où es t e n f e r m e Gui
t e a u , l e s inv i t ent a é l o i g n e r tous l e s pr i 
s o n n i e r s des ce l lu les vo i s ines de Gui
t e a u qu'on voudrai t fa ire sauter a v e c de 
l a d y n a m i t e s a n s mètre e n d a n g e r d'au
t re s e x i s t e n c e s que ce l le de l 'assass in du 
préaident Garfleld. 

, — C H E M I N BK F E R su i t LA M A N C H E . — 
A u x c o n f é r e n c e s qui ont été faites à P a 
r i s e t à R o u b a i x a u suje t du c h e m i n de fer 
à Ciel ouver t s u r la Manche , e t qui o n t 
produit u n e i m p r e s s i o n si v ive sur l'opi
n i o n publ ique , d'autres c o n i é r e n c o s , r e l a 
t ives a u m ê m e objet do ivent s u c c é d e r 
p r o c h a i n e m e n t . N o u s c r o y o n s savo ir que 
ce l l e provoquée e t o r g a n i s é e par l a s o 
c ié té g é a g r a p h i e n e d'Arras a u r a l i eu 
d a n s ce t t e v i l l e l e Jeudi 22 courant : 

U I W A . XJ 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE 
Audience du is décembre 

Procès de « l'Intransigeant » 
Présidence de M. Lefebvre de Viefville 

Au dé but de l'audience, la parole est donnée 
à M. le procureur général Dauphin. 

M. le preenrear général commence par ex
poser le système adopté par le journal 17*-
trtmigeant, pour pratiquer la diffamation. 

Le journal VIntransigeant recueille un bruit 
quelconque et en fait de l'histoire; tant mieux 
si c'est vrai, tant pis si c'est faux, tant pis 
aussi s'il déshonore quelqu'un. Si M. Konstan 
n'est pas atteint, cela retombera toujours sur 
quelqu'un, se dit VIntransigeant. Voila sa ma
nière de procéder. 

D'après l'article de M. de Rochefort, toat ce 
qui a été fait en Tunisie depuis 1871 jusqu'en 
1*81 n'a été qu'un immense coup de Bourse ; 
mais où sont les capitaux pour une opération 
de si longue haleine 7 il. de Rochefort, qui 
sait tout, sait bien que l'idée de l'expédition 
tunisienne est née en 1871 ; or, comme M. de 
Rochefort dit que cette expédition tunisienne 
est un immense coup de bourse organisé par 
il. Roustan, il faut prouver que il. Roustan a 
pu inspirer ses prédécesseurs. 

la. le procureur général lit un article qui 
prouve que M. de Rochefort a prôné cette 
thèse d'un coup de Bourse organisé depuis 
dix a n s . 

— C'est done absurde, dit-il, d'en accuser 
M Roustan, qui n'est en Tunisie que depuis 
187$. 

Ko 1871, M. de Botmilian écrivait : « Dans un 
temps rapproché, il sera nécessaire d'occuper 
la Tunisie. » 

Si 11. Roustan avait écrit cela, on ce man
querait pas de dire qu'il préparait déjà ton 
coup de Bourse, et M. Roustan serait obligé de 
se défendre rien qu'avec son honnêteté. 

M. Rochefort en est quitte pour dire qu'il y 
a erreur de date et se retourne en disant que 
c'est en 1881 que M. Roustan a empêché toute 
conciliation. « L'expédition, dit-il, était néces
saire pour faire la conversion de la dette tu
nisienne.» 

Ou il. de Rochefort trouva-t-il cela t Dans 
ce qu'ont dit M. de Tunis et M.de Hiiling.l'ami 
Intime du bey C'est abaisser toute chose de 
croire que c'est notre consul qui était le maître 
du traite; en sait bien q îe c'est l'acte du gou
vernement, signé au Bardo, c'est vrai,mais fait 
a Paris, comme l'a si bien dit il. Barthélémy 
Saint-Hilaire. 

Donc, de cette accusation principale, il ne 
reste qu'une fantasmagorie. 

Nous défendons depuis cinquante ans nos 
possessions algériennes avec notre or et no
tre sang; il s'agit de nos intérêts, du sang de 
nos soldats, car, dans cette guerre, il y a eu 
de singulières défaillances, et il se trouve un 
journal qui dit aux Français : « Vos enfants 
meurent loin de vous pour faire réussir un 
coup de Bourse. » 

C'est indigne, mais nous avons un grand 
soulagement et une grande joie en présence 
de cette loi libérale, qui a remis entre les 
mains de douze honnêtes gens, le soin d'étu
dier complètement, profondément cette ques
tion qui touche a l'honneur de tout le monde, 
du gouvernement comme du nôtre. 
I Parlant des articles de la Republique fran
çaise, le procureur général montre M. Roche
fort dénonçant M. Roustan comme inspirant 
ces articles et faisant un marché avec M. Chal-
lemel-Lacour, directeur de la République fran
çais*, et avec M. Gambetta, qui a conservé 
dans ce journal la même influence qu'il a sur 
la France entière. Quand M Desfossé dit que 
c'est lui qui a fait les articles, M. Rochefort 
se retourne encore et dit que M Desfossé est 
l'agent de il. Roustan. M. Desfossé a donné 
uu démenti complet à cette allégation. C'est 
encore une erreur de il. Rochefort. 

Voulez-vons nu exemple d'une autre erreur 
dn ce geure T II s'agit du dosssier Bokhos, 
dans lequel M. Rochefort a vu tant de choses, 
bien que la moitié soit écrite en arabe; M. Ro
chefort y a vu une lettre de M Desfossé a M. 
Roustan. 

M. Rochefort. — Je n'ai pas dit cela. 
M. le procureur général. — Vous l'avez dit 

hier. Oh 1 j.ai bonne mémoire. 
« On a acheté le dossier Bokhos, dit M. de 

Rochefort c'est Roustan qui l'a fait acheter. » 
Voyez-vous M. Vieil-Picard, un ennemi poli
tique, dans cet atelier de peintre dont a parlé 
11. de Rochefort, lai montrer le fameux dos
sier si plein de révélations; je ne crois ras 
cela. 

M. de Rochefort. — 11 y avait des témoins 
et je ne suis pas un menteur. 

M. le procureur général. — Oh I le système 
de M. de Rochefort, je le vois: il aflirme une 
chose, et si cette chose n'est pas démentie, il 
la considère comme vraie, il. de Rochefort a 
raconté cette histoire quand M. Veil-Picard 
n'était pas la. Il y a ici un homme, un fonc
tionnaire qui n'a jamais altéré la vérité et qui 
dément ce que dit M. de Rochefort. Pourquoi 
M. de Rochefort a-t-il la prétention d'Inspirer 
plus de confiance T M. de Rochefort n'est pas 
un homme qui altère la vérité, c'est un hom
me qui se défend et qui vent surtout que l'on 
condamne il. Roustan en acquittant celui qui 
l'acccuse. 

M. Rochefort proteste a plusieurs reprises 
coutre les insinuations de M. le procureur gé
néral tendant à faire croire qu'il n'a pas vu le 
dos»ier Bokhos, ainsi qu'il l'a dit hier.* 

Le ministère public examine ensuite la 
question des 23 millions souscrits par le mi
nistre tunisien Mustapha-Kasnadar, qui au
raient été convertis eu obligations, dont M. 
Roustan aurait imposé le payement. 

On peut mépriser les attaques généra!»» de 
la presse qui parle des opérations financières 
contenues dans l'expédition tunisienne : mais 
quand la calomnie s'attaque directement a un 
homme et cherche a le deshonorer sans aucu
ne preuve, il est nécessaire de sévir. 

II n'y a qu'une chose de vraie, c est l'absur
dité de l'accusation du journal ; il ne r- te 
rieu de ce qui a été allégné contre M. Rous-

UIntransigeant dit que le kasnadar, avant 
de tomber du pouvoir, a volé 65 millions qui 
ont été déposés chez un banquier franco-alle
mand, il. Erlanger, le compère de M. Rous-

Voilà l'allégation, mais de preuves, il n'y en 
a p»s plus que dans les autres. L'accusation 
est bien directe, M. Roustan doit bénéficier de 
ces 65 millions le jour où, en entrant en Tu
nisie, on pourra en obtenu le paiement. 

C'est toujours M. Roustan que l'Intransigeant 
fait intervenir, c'est lui qu'il veut trouver et 
que sa calomnie poursuit toujours, mais tou
jours sans aucune preuve ; la calomnie ne re
pose sur rien, mais elle va toujours en avant. 

Ponr faire croire à l'intérêt qui veut résulter 
de la hausse des valeurs tunisiennes, il faut la 
complicité du ministre en Tuni.sie et du minis
tre des affaires étrangères de France M. Ro
chefort ne recule pas devant cette difficulté et 
accentue soa accusation ; i[ dit que M. Gam
betta s'acharne à renverser M. Barthélémy 
Saint-Hilaire pour mettre à sa place M. Challe-
mel-Lacour qui avait inséré les articles a la 
baisse de ia République française. 

— Eh bien, dit M. le procureur général, M. 
Challemel-Laceur n'a pas été ministre des af
faires étrangères, mais on dira que c'est tout 
comme, puisque c'est M. Gambetta qui est au 
ministère. 

— C'est un comble ! dit M Dauphin ; d'a
bord, jamais il. Roustan n'a demandé le rap
pel de Mustapha-Kasnadar. 

Le ministère puil ic lit plusieurs documents 
relatifs a la chute du ministère tunisien. 

M. le procureur général lit des lettres des-

Suelles il résulte que le bey priait M. Roustan 
'intervenir auprès de la presse française, qui 

faisait campagne contre le général Khérédine 
et contr ; les valeurs tunisiennes ; dans ces 
lettres, il n'y a rien qui indique que fa. Rous
tan participe à cette campagne. Nulle part on 
ne trouve trace des agissements signalés de 
M. Roustan et des plaintes du bey ; les ma
noeuvres et les publications dirigées contre 
l'administration tunisienne étaient attribuées 
aux amis de Mustapha-Kasnadar, qui vou
laient faire tomber son tuccgsseur Khéré
dine. 

Aprè« le sérieux, voici le comique. On a dit 
que le fameux Mustapha-Kasnadar était revenu 
aux affaires; il y a un empêchement, c'est qu'il 
est mort en 1878.C'est encore une erreur comme 
tant d'autres; mais si M' Delattre lui-même a 
cru que c'était bien le vieux Mustapha-Kas
nadar qui était revenu aux affaires, le lec
teur de l'articls le croit aussi, lui qui a 
moins de moyens de contrôler ce que dit le 
journal. 

M. le procureur général parle ensuite de 
l'histoire d'adultère, dans laquelle était com
promis un secrétaire du consu.'at ; c'est très 
drôle et très coquet, mais ce cancan ne repose 
pas sur des bases plus sérieuses que les autres 
récits. C'est encore la un de ces mille potins 
dont parlait M. de Sancy, et que l'on tourne 
encore contre M, Roustan. 

La grande accusation consiste à dire que 
M. Roustan a fait partie du fameux syndicat 
dans lequel figurent MM. Challemel Lacour, 
Erlanger et Mustapha-Kasnadar. M. de Roche
fort ue prouve même pas qu'il y ait eu un syn
dicat, il n'y a ni un témoin ni un mot. 

Peut-on prouver que M. Roustan ait eu une 
seule valeur tunisienne ? Non. On a gagné 100 
millions sur cette affaire. Est-ce que M. Rous
tan a changé son genre de vie, est-cer qu'il 
vient à Paris faire claquer son fouet ? M. "Wad-
dington vous l'a dit : il. Roustan est entré 
pauvre dans la carrière, et il est resté pauvre. 
Cet homme.qui aurait gagné dss millions,était 
obligé de demander des avances sur son trai
tement à M. Flury-Erard. 

Ainsi donc, toutes ces attaques sont inspi
rées par la haine politique. Attaquez le gou
vernement, attaquez les fonctionnaires, ren
versez les ministères, mais respectez l'hon
neur des hommes honorables. Quelle situation 
serait faite a la France vis-à-vis de l'étranger, 
messieurs les jurés, si vous disiez que notre 
consul en Tunisie n'était qu'un agioteur, qui 
était cause de notre expédition ? 

M. le procureur général critique la manière 
dont M. Camille Pelletan a fait son enquête ; il 
considère que cette enquête a été faite trop 
rapidement par un homme trop jeune, tout en 
rendant hommage a l'honnêteté du journal 
qu'il rédige. 

M. le procureur général termine en récla
mant un verdict de culpabilité. 

Le réquisitoire de M. le procureur général 
Dauphin a duré deux heures et demie. 

La défense, a-t-il dit à la Un de son réquisi
toire, n'ayant pas la moindre preuve de ses 
accusations, se rattrapera sur le ménage 
Elias, dont l'histoire commence à être démo
dée depuis trois jours d'audience. 

Les inspecteurs des finances ont dit que M. 
Roustan était mal entouré ; heureux ces ins
pecteurs des finances qui sont en tête à tête 
avec leurs chiffres et qui n'ont pas & se mêler 
avec ce monde interlope de l'Orient ; mais ils 
ont trop de dédain pour les agents consulaires 
dont le devoir est de se servir des misérables 
instruments qu'on trouve dans ce pays. 

Ces inspecteurs si dédaigneux ont bien été 
obligés eux-mêmes de se prêter à la situation ; 
ils ont été forcés de saluer et de saluer plus 
bas ce personnage du Bardo, cet Ismaïl au
quel le bey prodigue nuit et jour son attache
ment. 

Messieurs les jurés, dit en terminant M. le 
procureur général, vous avez le patriotisme, 
l'honnêteté, tout ce qu'il faut potir juger ce 
procès. Si M. Roustan a trahi la France pour 
ne servir que ses intérêts personnels, acquit
tez les prévenus et je saurai faire mon devoir 
envers le fonctionnaire coupable. 

Mais si les prévenus l'ont calomnié et ne se 
sont servi de cette calomnie que comme du 
plus détestable des moyens politiques, con
damnez-les ; je vous confie l'honneur non-
seulement d'un homme, mais l'honneur de 
notre pays. 

Après ce réquisitoire, qui n'a pas duré 
moins de trois heures, l'audience est suspen
due. 

11 est 2 heures Ij2. 
Pendant la suspension, on remarque l'arri

vée dans la salle de M. Clemenceau, l'arbitre 
choisi par M. Rochefort pour le dépouillement 
du dossier Bokhos, et. qui vient s'entretenir 
avec les prévenus. 

Faut-il en conclure que les révélations at
tendues vont se produire, enfin ? 

A la reprise de l'audience, M. Rochefort se 
lève et déclare que, ne voulant pas rester 
sous le coup de l'accusation de mensonge for
mulée contre lui par il. le procureur général, 
il tient a affirmer de nouveau qu'il a bien reçu 
communication du dossier Bokhos et qu'il y a 
eu une lettre du secrétaire de M. Maccio rela
tive aux affaires Roustan. 

Quant aux relations de M. Desfossés,auteur 
des articles publiés dans la République fran
çaise, avec M. Roustan, elles ne sont un mys
tère pour personne et à l'appui de cette affir
mation M. Rochefort lit une note de la Lan
terne de ce matin, disant que ce personnage 
s'est présenté plusieurs fois a ce journal, 
comme l'agent de M. Roustan à Paris et a 
même lu des lettres émanées <% celui-ci qui 
lui étaient adressées. 

M. Desfessés, rappelé à la barre, conteste 
le fait. — La défense alors que le directeur de 
la Lanterne, présent à l'audience, soit entendu 
sur ce point en vertn du pouvoir discrétion
naire; mais M. le président ne croit pas de
voir déférer a cette requête afin de ne pas 
prolonger le débat sur un point secondaire. 

M. Defossés revient encore. M- Delattre l'in
terpelle et lui dit : Vous avez déclaré n e 
pas avoir en des relations avec M. de Roustan, 
mais n'avez-vous pas eu recours à lui pour 
obtenir des décorations à l'usage de ses amis. 

M. Desfossés. — Oui, j'ai demandé des dé
corations, mais M* Delattre a, moins que tout 
a"tre, le droit de me poser une semblable 
question. 

Sur l'ordre du président, l'huissier de ser
vice emmène M. Desfossés et M. Delattre s'é
crie : Des imputations venant d'un avocat rayé 
de notre tableau ne sauraient m'atteindre 1 

L'émotion est grande dans l'auditoire, M 
le président insiste encore en ce qui touche le 
dossier Bokhos, mais comme persoone ne pa
raît insister pour la production du fameux 
dossier, qui tourne décidément à l'état de 
mythe, la parole est donnée a 1 avocat de M. 
Rochefort. 

M. Gatineau commence ainsi : € Avant d'en
trer dans la discussion des faits et causes, 
je dois protester énergiquement contre les pa
roles éloquentes et la théorie erronée qui ont 
treuvé '«lace dans le réquisitoire de M. le pro
cureur général : il vous a dit que si vous ac
quittez M. de Rochefort, vous consacreriez du 
même coup les accusations portées contre M. 
Roustan. de telle sorte que lui, représentant 
du ministère public, il se venait obligé, après 
avoir défendu aujourd'hui avec conviction 
l'honnc-ur de M. Roustan, de le traduire de
main devant la justice et de le conJidérer 
comme un agent infidèle et un fonctionnaire 
prévaricateur I » 

» le répondrai d'abord que M. le procureur 
génénéral s'est calomnié. 11 n'est pas de ceux Mercede. 

dont la bouche souffle indifféremment « le 
chaud et le froid » et vous ne croirez pas qu'il 
donnerait cette interprétation â votre verdict. 
Ce n'est pas ainsi du reste, que la question 
est posée devant vous : il s'agit purement et 
simplement de savoir si M. Rochefort, en écri
vant l'article incriminé, a dirigé avec mau
vaise foi et intention délictueuse, contre un 
fonctionnaire, ' des accusations mensongères. 
Eh bien ! je prétends vous montrer qu'il n'en 
est pas ainsi, et que sa bonne foi dans toute 
cette affaire ne peut faire faire l'objet d'un 
doute et doit êtaé proclamée par vous. » 

Le défenseur montre ensuiie M. Roustan, 
agent irréprochable jusqu'à son arrivée en Tu
nisie, tombant sous la domination du ménage 
Elias et entraîné par lui dans de fâcheuses 
compromissions et de misérables intrigues La 
preuve de ce fait a été fournie, dit-il, autant 
qu'en pareil fait peut être prouvé. La polémi
que engagée en 1875-76 entre la République 
française et le journal ÏEurope, de Londres, 
révèle clairement les combinaisons financières 
ourdies dans l'entourage interlope de M. Rous
tan et sous l'égide de sa situation et de son 
crédit. Elle établit leur existence, elle déter
mine leur nature, leur but, elle fait connaître 
leur résultat. On peut même induire d'une 
lettre écrite par le bey en juillet 1876, qui a 
été remise au directeur du journal ÏEurope 
par le secrétaire particulier da bey lui-même 
Mohammed Abrii-Effendi, et publiée à cette 
époque, que M. Roustan était personnellement 
mêlé à ces intrigues. 

M* Gatineau poursuit en lisant plusieurs let
tres adressées par Mme Elias Mussali à Mme 
Gàj de Tunis, desquelles il semble résulter 
une confirmation des faits financiers et autres, 
révélés par M. Rochefort au sujet de M. Rous
tan et de son entourage. Mais M. le Président, 
se fondant sur ce que la nouvelle loi sur la 
presse interdit la production au débat de piè
ces qui n'ont pas été l'objet d'une notification 
Ïtréalable, invite le défenseur à renoncer à cette 
ecture. 

Après un court débat, M' Gatineau défère 
a l'observation et termine sa plaidoirie en de
mandant au jury l'acquittement d j son client. 

M. Rochefort se lève alors et annonce qu'il 
a entre les mains deux documents qu'il quali
fie de décisifs et qui lui sont parvenus aujour
d'hui même à la dernière heure. Une note que 
lui a remise une personne digne de foi arri
vant de Tunisie, et où sont énumérés plusieurs 
pots de vin offert a Mme Elias-Mussali pour 
prix de faveurs à obtenir du consulat français 
avec indication des sommes, des motifs et 
du nom des intéressés. Pour éviter toute ob
jection tirée du défaut de signification de ces 
pièces, il s'abstint de lire la liste en question, 
mais il cite de mémoire quelques indications 
que M. Roustan déclare absolument contraires 
a la vérité. 

La seconde pièce est une lettre émanée de 
M. Pelletier, avocat à Tunis, lequel confirme 
l'ensemble des accusations formulées contre 
M. Roustan. M. le président lit cette lettre, en 
vertu de .«on pouvoir discrétionnaire. 

M' Delattre présente ensuite de courtes ob
servations en faveur de M. Delpierre, gérant 
du journal, et a 6 heures ij2 le jury s e retire 
dans la salle des délibérations. 

IL*) b a n q u e t 
• • » T o y a g e i r s d e c e m m e r c e 

Paris, 9 heures 45. 
Le 29 décembre, M. Brisson présidera le 

banquet des Voyageurs de commerce et se 
bornera à prononcer une allocution non poli
tique. 

P o m p e s o f f i c i e l l e s 
Paris, 7 heures 20 soir. 

M. Gambetta veut donner, cette année, un 
éclat inaccoutumé au cérémonial de ses ré
ceptions du jour de l'An. 

Les autres ministres ont été invités par le 
président du conseil à procéder de la même 
manière. 

' - e s p r é r e t s e n v o y a g e 
_ , Paiis, 7 heures 50 soir. 
Quelques prérets, malgré la circulaire ré

cente du ministre de l'intérieur, se montrent 
encore de temps à autre à Paris, en dépit de 
1 interdiction. 
_ , P o u r mettre un terme à ces e^apades, M. 
waideck-Rousseau vient de menacer ces fonc
tionnaires voyageurs, le cas échéant, de ies 
suspendre de leurs fonctions. 

*Le d u e l U c l e a g e - l l o n l j o y e n x 
IT Paris, 16 décembre. 
m e rencontre entre MM. Déléage et Mont-

joyeux a eu lieu, hier. 
M. Déléage a été blessé au poignet. 

L ' é t e r n e l K i a l l i e r 
rv,„„i„a r ,,. . Ton'on, 16 décembre. 
Charles Lullier vient d'être arrêté ici, pour 

voies de fait envers M. Sibour, capitaine de 
vaisseau. 

V o y a g e dm M i n i s t r e d e l a 
B"««e. E S 

• J^, m i n i s t r e de la guerre doit aller, pendant 
le» vacances parlementaires, visiter quelques-
unes de nos villes de guerre frontières. 
*£fi £ , ? ral G a m Penon sera accompagné, 
d a n . s ^ e ! t e mspection, du général de Miribel 
et de l'état-major de son cabinet 

A R o n r 
Les EE. cardinaux et NN. SS. les archevê

ques et éveques, venus à Rome pour assister 

a c q u i t t e m e n t d e W . K e c h e f n r t 
Après trente-cinq minutes de délibération, 

le jury rentre à l'audience avec un verdict né
gatif sur toutes les questions. 

En conséquence, M. le président prononce 
l'acquittement fies deux prévenus et condam
ne M. Roustan, partie civile, aux dépens. 

Quelques applaudissements, aussitôt répri
mes, éclatent dans l'auditoire et la foule s'é
coule en commentant avec animation ce ver
dict qu'elle parait accueillir avec satisfaction. 

M. Rochefort, très entouré par de nombreux 
amis, disait, faisant allusion aux paroles du 
procureur général, « il ne me reste plus qu'à 
intercéder dans mon journal, pour que des 
poursuites criminelles ne soient pas mainte
nant dirigées contre M. Roustan 1 » 

C h o s e s « t A u t r e s 

Dans le salon de la princesse de S . . . , on 
causait, l'autre soir, de la petite vérole qui sé
vit dan.s certains quartiers de Paris. 

— Moi, dit-elle, je déclare que je n'ai point 
peur. Depuis que je me suis fait revacciner, 
j'envisage le lléan avec beaucoup de philoso
phie. 

— Nous en sommes toutes là, répliqua la 
marquise de X.. . C'est la philosophie des 
piqûres I 

* * 
Examen fantaisiste. 
Le professeur : Combien y a-t-il do pôles 1 
L'élève : Trois. 
— Comment trois I 
— Sans doute : le pôle nord, le pôle sud, et 

le PaulBert. 

Deux définitions : 
Repentir : L'escompte du remords. 
Esprit : Une marchandise qu'on vend, mais 

qui ne s achète pas. 
* o 

Mme X.. , dont le mari est bossu et qui est 
elle-même contrefaite, vient de mettre au 
monde un troisième enfant,bossu comme père 
et mère, frère et sœur. 

— Décidément, c'est dans le sang, s'écrie le 
docteur. 

— Hélas l non, riposta Mme X.. . , c'est dans 
le dos. 

NOUVELLES 00 S0.8 
Dépêches Télégm; ù i lquss 

(Service particuOe-,) 
L a p r o r o g a t i o n d e s C h a m b r e s 

Paris, 16 décembre. 
Dans le Conseil qui a été tenu ce matin, il a 

été décidé que ia session serait close ce soir. 
Le décret de clôture a été soumis hier, l'après-
midi, a la signature de M. le Président de la 
République. 

R e t o n r d e M . d e S a i n t - V o i l i e r . 
„ , Berlin, 15 décembre. 
M. le comte de Saint-Vallier, conduit par 

M. le chambellan de Rosenberg, dans une voi
ture de gola qui était allée le prendre à l'hôtel 
de l'ambassade française, a fait à 4 heures et 
demie de l'après-midi, son entrée solennelle 
au château et a remis à l'empreur, ses lettres 
de rappel, en présrnce de l'introducteur des 
ambassadeurs. M. le comte Hatzfeld, et du mi
tre plénipotentiaire, M. de Rœder. 

Aussitôt après, M de Saint-Vallier a été 
reçu, eu audienge de congé, par l'impéra
trice. 

A cinq heures, a eu lieu, en l'honneur de 
M. de Saint-Vallier, un grand diner chez l'em
pereur, auquel assistaient: l'attaché militaire 
français M- de Sesmaisons, le grand duc de 
Weimdr, le prince de Reuss et plusieurs au
tres personnages princiers, le comte Hatzteld, 
plusieurs ministres et généraux et autres gé-
gnitaires de ia cour et de l'Etat. 

TLm nit mat i o n e n A l g é r i e 
Voici comment la résume le Temps, journal 

officieux : 
La situation peut se résumer par ces mots 

d un officier très en vue : « Après deux mois 
de campagne active dans le Sud, nous som
mes à la merci des événements qui feront en
trer la question du Sud-Ouest dans une phase 
nouvelle, qui nous obligera bon gré mal gré à 
de nouvelles opérations. » 

l < e g é n é r a l C h a n z v 
Paris, 15 d é c , 5 h. 50 soir. 

Le général Chauzy, revenant de Saint-Péters
bourg, est attendu a Paris dans les premiers 
jours de la semaine prochaine. 

C'est seulement après avoir conféré avec lui 
que M. de Chaudordy, notre nouvel ambassa
deur près le gouvernement russe, ira présenter 
ses lettres de créance au czar. 

Une simple remarque à ce propos : 
Puisque les nominations de MM. de Courcel 

et de Chaudordy sont choses absolument ar
rêtée*, pourquoi ne paraissent-elles pas au 
Journal officiel. 

L ' é g l i s e d e M o n t m a r t r e . 
_. Pans, d é c , 6 h. 10-s. 
On distingue parmi les signataires de la 

proposition tendant à abroger la loi de 1873, 
relat.veà l'église Montmartre, le nom de Casi
mir Périer, fils, député de la Seine-Inférieure. 
Ce nom fan un singalier effet enire ies noms 
de MM. Jules Roche et Benjamin Raspail. 

Qaa dirait le vrai Casimir Périer, s'il reve
nait sur cette terre. 

A l . E m i l e O l i v i e r . 
w ^ -, „.. . Paris, 15 déc., 6 h. 40 s. 
M. Emile Oavier est actuellement a Rome. 

Il compte y rester probablement quelque temns 
car il s est logé à la pension française, via délia 

aux fêtes de la canonisation, reçus lundi ma
tin par le Pape dans la salle des Arazzi. ont 
exprimé leurs sentiments de fidélité et de dé
vouement à Sa Sainteté, et S. Em. le cardinal 
prince de Schwarzenberg, archevêque de 
Prague, parlant au nom de tous, a la une 
adresse, à laquelle le Saint-Père a répondu : 

« Vénérables frères, 
» La souveraine consolation que Nous ont 

procurée les cérémonies solennelles accomplies 
avec votre concours, s'accroît et est portée, 
pour ainsi dire, a son comble, en ce jour, 
lorsque Nous vous voyons réunis en si grand 
nombre autour de Nous et que Nous considé
rons les graves et les sages paroles qui expli
quent la cause et le motif de votre présence 
C'est, en effet, la foi et l'attachement envers 
le Vicaire de Jésus-Christ qui ont poussé tous 
et chacun de vous ; sur le point de rentrer 
dans vos diocèses, vous avez estimé que vous 
ne pourriez y retourner sous de meilleurs 
auspices qu'après avoir renouvelé le témoi
gnage de votre fidélité envers Nous. C'est là un 
indice manifeste de la bonté de Dieu et un 
motif tout particulier de consolation au milieu 
de nos épreuves. Il ne peut nous arriver, en 
effet, rien de plus saiisfaisant et de plus dési
rable que de voir les évêques des différentes 
Eglises particulières s'unir à Nous dans la plus 
entière concorde, pour n'avoir avec Nous qu'u
ne volonté et un jugement, non-seulement 
par devoir de leur charge, mais aussi par un 
désir spontané de prendre part à no3 joies et 
a nos souffrances. 

» Dans cette union, dans ce concert unani
me des esprits, se reflète l'image el la forme 
de l'unité admirable et vraiment divine d'où 
l'Eglise catholique tire sa force et son énergie, 
au point de forcer ses adversaires mêaies à 
admirer son incomparable grandeur. 

» C'est pourquoi Nous rendons des actions 
de grâces à Dieu, qui est si riche en miséri
corde, et à l'exemple de son Fils Noas lui de
mandons ardemment que tous- les chrétiens 
du monde soient perpétuellement et constam
ment nuis et ne forment plus qu'un unum sint 
et sint censummaCi in unum. Eu même temps 
Nous proclamons de grand cœur Notre recon
naissance et Notre bienveillante charité, qui 
répondent pleinement et parfaitement à votre 
grand amour. 

» La nécessité de cette concorde dont Nous 
avons parlé est maintenant plus grande que 
jamais tant pour vous qne pour Nous, parce 
que ceux qui sont chargés des intérêts chré
tiens ont.les plus grandes difficultés à sur
monter et les plus terribles douleurs a sonf-
frir. 

» La guerre à l'Eglise et à Dieu lui-même 
est faite maintenant avec plus d'audace et de 
licencegpeut-ètre que jamais auparavant. Tout 
respire une guerre sacrilège et détestable.dont 
la force et l'ardeur sont maintenant dirigées 
avec plus d'âpreté contre ce Siège apostolique. 
Mais ce qui est intolérable, c'est qu'on atta
que cette autorité divinement instituée qui, 
dans la situation présente, donnerait le prin
cipal et le plus sûr espoir de ?alut. 

»En effet, s'il y a quelque chose qui poisse 
réprimer les désirs immodérés des hommes et 
contenir dans le devoir la licence effrénée de 
la multitude, t'est bien l'Eglise catholique qui 
peut le faire par sa vertu, par sa doctrine et 
par ses lois. Et elles ne sont pas moins gran
des, la folie et la témérité de ceux qui poursui
vent de leur inimitié et de leur haine le Ponti
ficat romain, lequel devrait être protégé, à 
défaut d'autres considérations, au moins par 
le souvenir des bienfaits dont tous les peu
ples lui sont redevables. 

»Et Dieu veuilte que le peuple italien soit le 
premier à comprendre que tout ce qui se fait 
pour revendiquer la liberté et les droits du 
Pontife romain, loin d'être un danger pour 
l'Italie, est une source pour elle de grandeur 
et de permanente prospérité. 

»En attendant, vénérables frères,poar ce qui 
Nous concerne, ayons tous la résolution bien 
constante de rester fermes dans le devoir 
comme dans le but suprême, et de travailler 
avec la plus grande sollicitude au salut de tous 
les hommes, et même de nos ennemis. 

»Nous avons en effet devant les yeux l'en
seignement et les exemples du prince des pas
teurs, Jésus-Christ, qui, lorsqu'il était maudit 
ne maudissait point, et qui guérit le monda 
par sa puissance divine, bien que le monde 
résistât et répugnât à cette guérisen. 

»I1 est nécessaire que Nous Nous consacrions 
de même au salut des peuples, et, autaut les 
hommes Nous attaquent avec violence, autant 
Nous devons les chérir plus fortement et les 
délivrer avec la grâce et le secours de Dieu. 
. »Au reste, Nous avons la confiance que,dans 

cette grande confusion des choses et des 
temps , les ilmstres saints auxquels Nous 
avons eu soin de faire décerner, il y a quel
ques jours, les honneurs célestes, Nous appor
teront, ainsi qu'a l'Eglise tout entière, un 
appui très opportun. 

«Dans cette très agréable espérance, comme 
gage des biens célestes et comme témoignage 
de notre spéctale bienveillance. Nous vous ac
cordons, du fond du cœur, vénérables frères, 
ainsi qu'aux peuples confiés À votre vigilanee. 
la bénédiction apostolique.» 

L e r a p p e l d e m%. d e S t - V a l l i e r 
Berlin, 7 heures 50 g. 

M. de Saint-Vallier a remis aujourd'hui ses 
lettres de rappel â S. M. l'Empereur d'Alle
magne. 

n V A I I e m a g r n e e t l e S a i n t - P c r e . 
Paris, 15 d é c , 6 h. 30 soir. 

Un journal de Berlin, le Tagebtatt.faH, à pro
pos de l'attitu «e prise par M. de Bismarck a 
l'égard du Vatican, une révélation fort curieu
se. Il affirma que le 14 mars 1875 le chancelier 
allemand fit a Rome, au cabinet du yuirinal. 
une proposition tendant à réaliser un accord 
international qui garantit Ja situation du pape 
jusqu'à co que l'Italie, par une modification de 
la loi des garanties, eût assuré l'indépendance 
du Saint-Siège. Les sentiments Ue M. de Bis
marck sur la question romaine ne sont donc 
pas nouveaux. 

I / E t p s g n e e t l e V a t i c a n 
Madrid, 15 décembre. 

Sénat. — Le Sénat discute le budget des 
cultes. 

Un sénateur demande une diminution sur
tout du traitement des évêques, dont un quart 
est de trop. 

Le budget des cultes est approuvé après une 
déclarayon du ministreassur.mt qu'il ne sup
primera rien sans une convention avec le Va
tican. 

I . e p a r l e m e n t i i e l g e 

tionnelles, au moyen de la révision des lois 
fiscales. 

il. Malou développe cette proposition, di
sant qu'il faut élargir les bases de l'électorat, 
sans réviser la Constitution et sans amener le 
suffrage universel. 

La Chambre fixe la discussion à mercredi-
matin. 

l - 'n b a l l o n e n m e r 
^.ondres, 15 décembre. 

Une dépêche du directeur des postes de l'île 
d'Alderney, annonce qu'un ballon a été vu près 
de l'Ile, hier matin, vers 7 heures, par plusieurs 
personnes. Ou suppose que ce ballon est le 
Saladin, monté par M. PoweL 

Le navire de guerre anglais Dashtr est en
voyé à Alderney pour vérifier cette nouvelle, 

• - a d i p l o m a t i e I t a l i e n n e 
Rome, 15 décembre. 

Sénat. — Au cours de la discussion sur le 
projet de réforme électorale, M. Depretis a 
dit : c On a demandé si le ministère est allé a 
Vienne ou s'il y a été conduit. Le ministère est 
allé à Vienne dans l'intérêt de la paix en Eu
rope et dans l'intérêt d'une paix sûre et digne 
pour l'Italie. Il y est allé avec le sentiment de 
remplir un devoir d'affection envers la patrie 
(adhésions). M. Depretis regrette que des 
hommes notables expriment, des doutes con
tre le Gonvernement, leurs jugements se ré
percutant ensuite à l'étranger. » (Approbation) 

A f l a i r e s I r l a n d a i s e s 
Dublin, 16 décembre. 

La police anglaise a euvahi hier, les bu
reaux de Y United Ireland, journal de la 
Land league. 

Deux rédacteurs ont été arrêtés. 
Tous les papiers, les presses et le matériel 

ont été saisis. 

DEBMl£BEHEUBJ~ 
O u r a g a n à T a n i s 

Tunis* 15 décembre. 
Une violente tempête a sévi, la nuit dernière, 

sur Tunis et ses environs. De nombreuses 
tentes, entre autres celles de l'ambulance de 
la Manouba, ont été enlevées par le vent. 

Les malades ont été transportés au palais 
Kheredine. 

Ua mur s'est écroulé à Medjez tuant cinq 
hommes du 127e de ligne. Sept autres sont 
blessés dont trois grièvement. 

De nombreux fils télégraphiques ont été 
coupés. 

S É N A T 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du 16 décembre 
P R É S I D E N C E » E M. L É O N S A Y . 

BRUITS DE CQULOIBS 
On s'entretient dans les couloirs de l'affaire 

Rous'an-Rochefort. 
La commission des finances s'est réunie a 

deux heures, et a adopté tous les crédits. 
On pense que le Sénat se prorogera aujour

d'hui jusqu'au second mardi de janvier. 

LA SEANCE 
La séance est ouverte à trois heures. 

PROJETS D'INTÉRÊT LOCAL 
Le Sénat adopte les projets d'intérêt local 

suivants : 
lo. Projet de loi, adopté par la Chambre des 

dépotés, tendant à autor'aer la ville de Tou
louse (Haute-Garonne) a changer l'aflectation 
de fonds provenant d'un emprunt. 

2* Projet de loi adopté par la Chambre des 
députes, ayant pour objet la perception de sur
taxes sur le» vins, sur les cidres et sur l'alcool 
à l'octroi de Bonneville (Haute-Savoie) 

3* projet de loi, adopté par la Chambre des 
député*, ayant ponr objet la prorogation 
de ia surtaxe établie sur les vins à l'octroi de 
Luçon (Vendée.; 

4< projet de loi, adopté par la Chambre des 
d(^putés,ayant pour objet l'établissement d'une 
surtaxe sur les spiritueux à l'octroi de Cama-> 
ret (I-'inistère). 

5* projet de loi, adopté par la Chambre des 
députés, ayant pour objet l'établissement 
d'une surtaxe sur l'alcool, a l'octroi de Pont-
Croix (Finistère.) 

6* projet de loi, adopté par la Chambre des 
députés, ayant pour objet la perception d'une 
surtaxe sur l'alcool à l'octroi de Guisseny 
(Finistère). 

LES CREDITS EXTRAORDINAIRES 
M. FXYB, lit une proposition concluant à 

l'adoption des nouveaux crédits extraordi
naires, 

Le Sénat adopte par 245 voix contre une, le 
projet de loi, adopté par la Chambre des dé
putés, eoncernant : 1* l'annulation au budget 
du ministère des finances, sur l'exercice îasû, 
d'un crédit de 80,000 fr. ; 2" l'ouverture au 
budget du même ministère d'un crédit sup
plémentaire de 50,000 fr., sur l'exercice 1881, 
Four la construciion de bâtiments annexes à 

hôtel dn timbre, à Paris. 
L'ordre du jour appelle la discussion des 

projets de loi suivants, qai sont successive
ment adoptés par le Sénat ; 

1* Projet de loi, adopté par la Chambre des' 
députés, portant : 1 - annulation; au budget 
extraordinaire de l'exercice 18*1, de crédits 
montant à 16,253,013 fr. et concernant le mi
nistère de la marine ; 2 rapport des mêmes 
erédits au budget ordinaire du même exer
cice : 

2- Projet de l o i , adopté par la Chambre des 
députés, portant ouverture au ministre de la 
la guerre, au titre du budget sur ressources 
extraordinaires do l'exercice 1882, d'un crédit 
de 81,400,000 

3* Projet de loi, adopté par la Chambre des 
députés, portant ouverture au ministre de la 
marine de crédits supplémentaires et de cré
dits au titre du budget sur ressources extraor
dinaires. 

L'ordre du jour étant épuisé, le Sénat vote 
divers projets de loi qui viennent d'être dépo
sés, i 

il. GIZOT, garde dej sceanx, lit un décret 
déclarant close la session extraordinaire de 
M f c 

Le procès-verbal de la séance est lu et adop
té, puis M. le PRBSIDBNT déclare la séance le-

II est 4 heures 45. 

B i l a n d e I n B a n n i e d e f r a a e e 
Le 15 dêeembra 48Si, mm mstin 

i - ACTIF 
Encaisse de la Basque 1,815.737.648 if) 
Effets échus hier à recevoir 
Portefeuille de Paris : Com

merce. 
Portefeuille des succursales .* 

h'ffets sur place 
Avances sur lingots et mon

naies. 
— — succursales 

Avances sur titres 

154.149 93 

842.412.485 08 

721.329.898 . 

31.S19.00O . . 
9142.900 . . 

21S.3Ë0.863 29 
— — sucoursalea 124.821.665 

Avances à l'Etat 99.6ti3.0OO . . 
Rentes de la réserve : 

Loi d u 17 mai 1834 (a) 10.008 0 0 0 . . 
Ex-banques départem. (e ) 2.980.750 14 

Rentes disponibles. 99.626.231 53 
Rentes immobilisées ( e ) 100.000.600 . . 
Hôtel et mobilier de la£anq. (d) 4.uuO.CmO . . 
mmeubles des succursales. 6.655.150 . . 
Dépenses d'administration 5.038.143 44 
Emploi de la réserve spéo. (e) 10.078.583 27 
Monnaies italiennes en dépôt 33.133.333 . . 
Divers 39.025.444 19 

3.973.641.218 99 

rASSIT 
Capital de le Banque. 
Bénéfices en addition au ca 
pital 
Réserve mobilières : 

Loi du 17 mai 1834 
Ex-banque départem 
Loi du 9 juin 1857 

Réserve immobilière (d) 
Réserve spéciale ( e ) 
Billetsaa porteur en circula

tion 2.771.078.855 
Arérage« de valeurs transfé

rées ou déposées. 
Billets à ordre et récépissés 
Comptes courants du Trésor 
Comptes courants de Paris 

— — succursales 
Dividendes à payer 
Effets non disponibles. 
Escomptes et intérêts divers 
Rées'ccmpte du dernier se
mestre 2.612.376 16 
Divers. 17.007.288 22 

182 500.0:0 . . 

8 002.313 é4 

10.000.000 . . 
2.989.750 14 
9.125.000 . . 
4.006.000 . . 

10.078.583 27 

5.931.180 23 
27.985.949 4ô 

373.985.447 63 
4S7.676 274 19 

57.792,926 . . 
1.762.891 . 

612.850 39 
30.Ï08.4E5 76 

3.973.841.240 99 
Ce bilan, compare à celui de la se

maine dernière, fait ressortir les diffé
rences suivantes sur les principaux 
chapitres : 

AOaMBNTATIOÎ» 
Circulation des billets 48 224.000 

DIMINUTION • 
Portefeuille 
Kncaisae 
Compte courant du Trésor 
Comptes courants particuliers 34.099.000 
Avaaces 8.712.000 
Bénèfices'de la semain 1.765.0U0 fr. 

24.639.006 
2.399.000 

23.796600 

Crédit Général Français 
SOCIÉTÉ ANONYME.— CAPITAL 120 MILLIONS 

16, r u e L e P e l e t i e r , à P a r i s 

V ente de 11,500 Actions 
DE LA 

Compagnie Générale 
FRANÇAISE ET COSTBERTALE 

D'ÉCLAIRAGE 
Société anonyme an Capital de 120 Millions 

DIVISÉ BN 40,060 ACTIONSDE500KR. CHACUNE 
Ces Actions 

soat l ibérées d e 250 francs et au porteur 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

n» 
CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

(de notre correspondant particulier) 
Séance du 16 décembre 

P R É S I D E N C E D E M. B R I S S O N 

BRUITS DE COULOIRS 
L'acquittement de M. Rochefort produit u n e 

très vive émotion. UU. Clemenceau, de La-
nessan et Hugues députés de l'extrême gau
che, sont très entourés. 

U. Roustan a refusé ce matin | u n entretien 
avec les journalistes étrangers. U. Gatineau, 
en traversant les couloirs, reçoit des félicita
tions . 

LA SÉANCE 
La séance est ouverte à 4 heures un quart. 
U. BUISSON, président, donne lecture d'an 

décret présidentiel, déclarant close II session 
extraordinaire de 1881. 

Le procès verbal de la séance d'aujourd'h ui 
e s t adopté. 

La séance est levée a 4 h. 25. 

MM. 
CAILLETET, maître de forges, à Châtillon-

sur- Seine; 
GUERMONPREZ, directeur général de la 

Société du Gaz de W a z e m m e s , à Lille; 
Baron LEONINO, propriétaire a Paris; 
O P P E N H E I M , banquier, administrateur délé

g u é de ia Compagnie d a Gaz de Bor
deaux; 

ROMBERO, administrateur d u Gaz de Bor
deaux, administrateur de la Compa
g n i e générale pour le chauffage et 
l'éclairage au gaz, à Bruxelles; 

SOMZB, ingénieur, inspecteur générale des 
usines à gaz de la vil le de Bruxel les , 
vice-président de la commiss ion belle 
a l'Exposition internationale d'électri
cité. 

Directeur générale : M . D K L B C R T , ancien 
régisseur de la Compagnie Parisienne 
d u Gaz, ancien directeur du Gaz de 
Versailles. 

Le programme de la Compagnie consiste 
à créer des usine* à gaz dans les grandes 
vi l les , à soumiss ionner le renouvel lem en 
de concess ion? arrivées à échéance, a ache
ter des us ines à gaz déjà existantes, el 
enfin, s'intéresser aux valeurs d e gaz et à 
tous autres m o d e s d'éclairage. 

La Compagnie a déjà employé une partie 
de son capital à l'acquisition d u G a z d a 
J M a s e a n , qui est e n plein rapport et dont 
le déve loppement est constant. 

On peut évaluer le bénéfice de la Compa
g n i e pour cet exercice à 7 J/2 •>/• du capital 
versé. 

Ces actions sont inscrites à la cote officielle 
de ta Bourse de Paris 

Le prix de vente est fixé à 600 francs 
(250 francs versés) 

SOIT 3b0 FR. NETS A PATER, COMME SUIT 
t»t> fr. en faisant la demande , 

i e » U 
Î O O 
I O O 

au 1 
a u 1 
au 1 

février, 
mars, 
avril. 

Bruxelles, 15 décembre. 
Chaaabre des Représentant.-. — MU. Malou, 

Jacoi's, Tack, Nothomb et D«?bruu (droite;, 
présentent une proposition de loi pour étendre 
le droit de suffrage, dans les limites constitu-

Télégrammes de MU. Reinemnnd et Tan 
der Velde du Havre, communiqués par Jules 
Cauët: 

C O T O N S 
Havre, 16 décembre. 

Ceurs de cléture detf«n>-T*rA du 15 décembre. 
Déc. -janv. fév. mars avril mai juin juil. 
11 99 12.14 12.35 12 5,-> 12.71 12.85 12.95 13 06 

Ventes du jour : 97,0'JO balles. — Marché 
soutenu. 

Recettes du jour : 37,»00 balles contre 40,000 
en 1880. 

Total de la semaine : 191.C00 balles contr? 
189.000 en 188P. 

S A I N D O U X 
Havre,-16 décembre. 

Cours de clôture de lien-York du 15 décembre. 
Déc. janv. fev. mars avril mai juin 
11.20 1135 11.50 11.625 11.70 11.75 

Roubaix, le 16 décembre 1881. 

3 5 0 fr. 
Une bonification de 3 francs sera faite 

sur tout achat qui sera ent ièrement soldé 
en faisant la demande. 

Les act ions au porteur l ibérées de ( 5 0 
rancs sont dès maintenant a la disposi
t ion des acheteurs . 

On peut adresser les demandes d'actions 
Dès à présent et jusqu'au j 

LUNDI 19 DÉCEMBRE 
A PARIS : 

A a C r é d i t G é n é r a l F r a n ç a i s 
16, Rue Le Peletier, 

et à son Bureau auxil iaire, rue de Rivoli, 33 
EN PROVINCE : 

A toutes les succursales du C r é d i t 
t . t - u f - r a l F r a n ç a i s et ch tz lou.« ses 
c.{ri\sjjoudants. 

El A LILLE, 28, r u e _ P o n t 8 - d e C b m i n e 6 . 
On souscrit ausei sans frais : 

• A î*ulc, 
A u C r é d i t d a M n r d J U o u b a i x Tourcoing 

'A.rmentières. 

Les j>(.atuls sont adressée 
a toute personne ou\en fait la demande 

4667—19698—349.1 

Pi jpriétaire-Oôrant • A L F R E D R EHOUX 
Koubaix . — l a p . A L F K R O B E B O U X 

99.6ti3.0OO

